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A/RES/73/271

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
4 janvier 2019

Soixante-treizième session
Point 140 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 22 décembre 2018
[sur la base du rapport de la Cinquième Commission (A/73/421/Add.1)]

73/271.

Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses
de l’Organisation des Nations Unies
L’Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions et décisions antérieures relatives au barème des
quotes-parts pour la répartition des dépenses de l’Organisation des Nations Unies,
notamment ses résolutions 55/5 B et C du 23 décembre 2000, 57/4 B du 20 décembre
2002, 58/1 B du 23 décembre 2003, 61/237 du 22 décembre 2006, 64/248 du
24 décembre 2009, 67/238 du 24 décembre 2012 et 70/245 du 23 décembre 2015, et
sa décision 68/548 du 27 décembre 2013,
Réaffirmant l’Article 17 de la Charte des Nations Unies et l’article 160 de son
règlement intérieur,
Rappelant les paragraphes 5 et 6 de sa résolution 58/1 B,
Ayant examiné le rapport du Comité des contributions sur les travaux de sa
soixante-dix-huitième session 1 ainsi que le rapport du Secrétaire général sur les
échéanciers de paiement pluriannuels 2,
1.

Prend note du rapport du Comité des contributions 1 ;

2.
Réaffirme qu’il lui revient toujours d’établir le barème des quotes-parts
pour la répartition des dépenses de l’Organisation des Nations Unies ;
3.
Réaffirme le principe fondamental selon lequel les dépenses de
l’Organisation doivent être réparties approximativement en fonction de la capacité de
paiement ;
__________________
1

2

Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-treizième session, Supplément n o 11
(A/73/11).
A/73/76.
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